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Code civil

Chapitre II — Du régime en communauté

Extrait

Article 1399

Version du Feb. 10, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La communauté,  soit légale,  soit conventionnelle,  commence du jour du mariage contracté devant l’officier de l’état civil : on ne peut stipuler
qu’elle commencera à une autre époque.
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